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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  DE LA LIGUE DE VOILE 
NOUVELLE -AQUITAINE DU JEUDI 10 OCTOBRE 2024 

 
 
 
Suite au quota insuffisant de la séance du 16 mars 2024, le Conseil d’Administration de la Ligue de Voile Nouvelle-
Aquitaine a décidé de fixer la nouvelle AGE pour validation des nouveaux Statuts et Règlement Intérieur aux 9 et 
10 octobre 2024 par vote électronique avec le logiciel BALOTILO 
 
 
 

 
.Ordre du jour  de l’AGE pour adoption des nouveaux statuts et Règlement Intérieur de la Ligue:  

 
             1- Adoption des nouveaux Statuts et Règlement Intérieur de la LVNA par vote électronique à distance 
 avec le logiciel BALOTILO.   

 
Ajouts et modifications apportés aux statuts de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine en conformité 
avec la Fédération Française de Voile : 
 
Toutes les modifications et tous les ajouts sont surlignés 

 
Dans le titre I : But et composition 

             - Modification dans l’article 1 
                             - Modification dans l’article 2 
                             - Modification dans l’article 3 

Dans le titre III: Composition 
               - Modification de la première ligne du barème de l’article 13 
Dans le titre IV :  Administration 
               - Modifications dans l’article 16 
               - Ajout d’un numéro 4 à l’article 17 Election. 
               - 2 ajouts dans l’article 20 Réunions. 
               - Ajout à l’article 22. 
               - Ajout à l’article 26. 
               - Plusieurs ajouts dans l’article 27. 
               - Ajout dans l’article 29 
Dans le titre VII : Modification des statuts et dissolution :  
                - Modification de l’article 37. 
Dans le titre VIII : <surveillance et Règlement Intérieur : 
                - Modification de l’article 43. 
               - .    
 

Voici les résultats : 
 
 Sur 8 061 voix possible, seulement  3 702 voix ont été comptabilisées soit 45% 
 
 
Approbation des nouveaux Statuts de la Ligue : 
   
  3 390 oui 
     208 non 
     104 ne se prononcent  pas. 
 
Les nouveaux Statuts sont approuvés à 94% des voix 
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Approbation du nouveau Règlement Intérieur de la Ligue : 
 
  3 236 oui 
     208 non 
                               258 ne se prononcent  pas 
 
Le nouveau Règlement Intérieur de la Ligue est approuvé à 94% des voix. 
 
Donc les nouveaux textes règlementaires feront foi dès le 11 octobre 2024. 
 
 
 

Le Président                       La Secrétaire Générale 
       Raymond GOHIER                     Christiane CAHUZAC 
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